
Burundi : élections des notables des collines et quartiers

    @rib News,Â 12/09/2022 - Source Agence Anadolu  - Au total, 43 650 membres des conseils de notables seront Ã©lus Ã 
l'Ã©chelle nationale. Leur mission consiste essentiellement Ã  rÃ©soudre certains litiges au niveau communautaire et
dÃ©sengorger, ainsi, les tribunaux...  Les Burundais Ã©lisent, ce lundi 12 septembre, les membres des conseils des
notables sur toutes les collines et quartiers du pays.  
  A cette occasion, le ministÃ¨re de lâ€™IntÃ©rieur, de la sÃ©curitÃ© publique et du dÃ©veloppement communautaire a invitÃ©, via
twitter, la population Ã  Â«rÃ©pondre massivement Â» Ã  ce Â« grand rendez-vous civique Â».  Dans un message publiÃ© lundi
matin sur son compte twitter, le chef de lâ€™Etat, Evariste Ndayishimiye a dÃ©clarÃ© que Â« ce jour est inoubliable au Burundi
Â».  Â« La population se choisit les notables qui vont trancher des litiges au niveau collinaire, nous demandons aux Ã©lus
de faire preuve des valeurs dâ€™intÃ©gritÃ© et de justice qui ont toujours caractÃ©risÃ© nos ancÃªtres Â», a-t-il ajoutÃ©.  Chaque
colline ou quartier doit Ãªtre dotÃ© dâ€™un conseil des notables composÃ© de 15 membres.  Selon le dÃ©cret prÃ©sidentiel portant
leur mode dâ€™Ã©lection, ils sont Ã©lus par lâ€™AssemblÃ©e collinaire au suffrage universel direct et secret.  La loi prÃ©cise, en outre,
que pour Ãªtre Ã©ligible, chaque candidat doit Ãªtre Ã¢gÃ© dâ€™au moins 35 ans et avoir, notamment, Â« le sens de la vÃ©ritÃ© et de
la justice, de lâ€™honneur et de la responsabilitÃ©, de la neutralitÃ© et de lâ€™impartialitÃ©, le sens Ã©levÃ© de lâ€™empathie et de la bonne
moralitÃ© Â», etc.  Le scrutin se dÃ©roule sur les 2910 collines burundaises. Au total, 43 650 notables seront Ã©lus Ã  l'Ã©chelle
nationale.  Dâ€™aprÃ¨s la ministre de la Justice Domine Banyankimbona, les rÃ©sultats des Ã©lections seront affichÃ©s le 14
septembre au niveau des bureaux communaux et les notables Ã©lus prÃªteront serment le 15 septembre devant le
prÃ©sident du tribunal de rÃ©sidence de la commune de leur ressort.  La mise en place des conseils des notables au niveau
des collines/quartiers fait suite Ã  lâ€™engagement du prÃ©sident burundais Evariste Ndayishimiye.  DÃ¨s sa prise de fonction
en juin 2020, il avait promis de mettre en place le conseil des notables sur chaque colline ou quartier afin de
dÃ©sengorger les tribunaux de rÃ©sidence pleins de litiges, dont certains peuvent Ãªtre rÃ©glÃ©s au niveau communautaire. 
Selon la ministre de la justice Domine Banyankimbona, le conseil des notables sera un auxiliaire des instances
judiciaires (tribunaux) au niveau communautaire. Â« Sa mission est essentiellement conciliatrice, ce qui permettra de
rÃ©duire le volume des litiges que connaissent les cours et tribunaux, le coÃ»t et la lenteur des procÃ©dures judiciaires ainsi
que la distance gÃ©ographique Â», a-t-elle dÃ©clarÃ©.  Pour une population dâ€™environ 12 millions d'habitants et une superficie
de 27 834 km2, le Burundi est subdivisÃ© en 18 provinces, 119 communes, 339 zones et 2910 collines.  
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